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Élimination du racisme, de la discrimination raciale, 

de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée : 

élimination du racisme, de la discrimination raciale, 

de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée 
 

 

 

  Application de la Déclaration et du Programme d’action 
de Durban 
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

1. Au paragraphe 22 de sa résolution 54/27, intitulée « De la rhétorique à la 

réalité : appel mondial pour une action concrète contre le racisme, la discrimination 

raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée », adoptée le 12 octobre 2023, 

le Conseil des droits de l’homme a décidé que le Groupe d’éminents experts 

indépendants sur la mise en œuvre de la Déclaration et du Programme d’action de 

Durban lui soumettrait annuellement un rapport sur sa session et ses activités, et que 

son rapport serait également transmis et présenté à l ’Assemblée générale. 

2. Pour donner suite à cette demande, le rapport du Conseil des droits de l’homme 

à sa cinquante-septième session est publié sous la cote A/HRC/57/72. Le Secrétariat 

a donc l’honneur de renvoyer l’Assemblée générale à ce rapport. 
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